
 

 

 

 

 

COMMUNIQUE DE PRESSE 

 
Le 16 septembre 2019, nous appelons l'ensemble des PNC français à manifester aux cotés des 

Avocats, déjà rejoints par les Pilotes et les Médecins, pour s'opposer à la disparition de nos 

régimes de retraite complémentaires autofinancés, bien gérés et solides.  

 

 

LE PERSONNEL NAVIGANT COMMERCIAL EST DETERMINE A 

DEFENDRE SES SPECIFICITES 


